ARRETE n° 826 CM du 20 juin 2002 portant modification de l’arrêté n°1098 CM du 7 août 2000 attribuant une indemnité de sujétions spéciales aux agents du service du développement rural.

nor : pel0201081ac

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°94-159 AT du 22 décembre 1994 définissant les missions du service du développement rural;

Vu la délibération n° 97-153 APF du 13 août 1997 portant attribution d’une indemnité de sujétions spéciales à certains personnels de l’administration territoriale;

Vu la délibération n° 97-230 APF du 22 décembre 1997 portant réglementation des opérations de contrôle sanitaire exécutées par le service du développement rural et le service de l’hygiène et de la salubrité publique de la direction de la santé publique;

Vu l’arrêté n°1098 CM du 7 août 2000 attribuant une indemnité de sujétion spéciale aux agents du service du développement rural assurant les opérations de contrôle zoosanitaire;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 12 juin 2002,

Arrête:

Article 1er.— L’article 1er de l’arrêté n°1098 CM du 7août 2000 est modifié comme suit:

Au lieu de : “à compter du 31 juillet 2000 et jusqu’au 31décembre 2001”;

Lire: “à compter du 31 juillet 2000 et jusqu’au 31décembre 2002”.

Les autres dispositions sont inchangées.

Art. 2.— Le ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration et le ministre de l’agriculture et de l’élevage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 20 juin 2002.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de la santé,


de la fonction publique


et de la rénovation de l’administration,

Armelle MERCERON.
